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jardin, d’espace vert, de protection du patrimoine, de
culture ou à des fins non lucratives de loisirs.

Dans le présent article, l’expression «municipalité
locale » exclut le Conseil régional de zone de la Baie
James.

4. Une communauté urbaine, ainsi que l’Administra-
tion régionale Kativik, peuvent bénéficier des disposi-
tions des articles 2 et 3 dans l’exercice des compétences
qui leur sont attribuées par la loi.

5. Le ministre peut céder une terre ou consentir une
servitude, à titre gratuit, à un organisme sans but lucratif
qui prend en charge la gestion d’infrastructures por-
tuaires ou aéroportuaires suite à une rétrocession con-
sentie par le gouvernement du Canada au gouvernement
du Québec.

6. Lorsque la cession ou la servitude est consentie à
une municipalité locale, la terre doit être située à l’inté-
rieur de ses limites territoriales ou des limites territo-
riales voisines d’une autre municipalité locale dans la
mesure où la loi le permet.

7. Le ministre peut céder une terre, à titre gratuit, à
une régie intermunicipale, lorsqu’elle est requise à des
fins de parc, de jardin, d’espace vert ou à des fins non
lucratives de loisirs.

8. Le ministre peut céder à titre gratuit une terre
lorsqu’elle est requise à des fins d’exploitation non lucra-
tive d’un cimetière.

9. Le cessionnaire ou l’acquéreur de la servitude doit
payer les frais d’enregistrement prévus au Règlement
sur les frais d’attestation, d’enregistrement et de recher-
che au Terrier édicté par le décret no 235-89 du 22 février
1989, et les frais d’administration, de préparation et de
dépôt des plans et documents d’arpentage exigibles pour
la vente d’une terre ou l’octroi d’une servitude prévus au
Règlement sur la vente, la location et l’octroi de droits
immobiliers sur les terres du domaine public édicté par
le décret no 231-89 du 22 février 1989, tels qu’ils se
lisent au moment de leur application, ainsi que les frais
de l’acte notarié.

10. Le présent règlement remplace le Règlement sur
les cessions à titre gratuit de terres pour usages d’utilité
publique édicté par le décret no 232-89 du 22 février
1989.

11. Le présent règlement entre en vigueur le quin-
zième jour qui suit la date de sa publication à la Gazette
officielle du Québec.
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Projet de règlement
Code des professions
(L.R.Q., c. C-26)

Travailleurs sociaux
— Intégration des thérapeutes conjugaux et
familiaux

Le ministre responsable de l’application des lois pro-
fessionnelles donne avis, par les présentes, conformé-
ment au troisième alinéa de l’article 27.2 du Code des
professions (L.R.Q., c. C-26), que le projet d’intégration
des thérapeutes conjugaux et familiaux à l’Ordre profes-
sionnel des travailleurs sociaux du Québec, dont le texte
est en annexe, sera considéré par le gouvernement à
l’expiration d’un délai de 60 jours à compter de la pré-
sente publication.

Ce projet a pour but de prévoir les mesures nécessai-
res permettant d’intégrer à l’Ordre professionnel des
travailleurs sociaux du Québec les thérapeutes conju-
gaux et familiaux à qui, en vue de la protection du
public, il est jugé nécessaire d’attribuer un titre réservé.

Ce projet donne suite à l’Avis au ministre responsable
de l’application des lois professionnelles sur l’opportu-
nité de constituer un ordre professionnel dans le do-
maine des psychothérapies, rendu public en avril 1992
par l’Office des professions du Québec. Dans cet avis,
l’Office a notamment examiné l’opportunité de consti-
tuer en ordre professionnel divers groupes de praticiens
oeuvrant dans le domaine des psychothérapies, dont les
thérapeutes conjugaux et familiaux, les sexologues et les
psychoéducateurs. Plutôt que de recommander leur cons-
titution en ordre professionnel, l’Office a recommandé
que ces trois groupes de praticiens soient intégrés dans
l’un ou l’autre des ordres à titre réservé concernés.

L’Ordre professionnel des travailleurs sociaux du Qué-
bec a entrepris des démarches avec l’Association des
psychothérapeutes conjugaux et familiaux du Québec et
The Quebec Association for Marriage and Family
Therapy visant à concrétiser les modalités de l’intégra-
tion de ces deux groupes dans son sein.

L’Office des professions du Québec, le Conseil inter-
professionnel du Québec et l’Ordre professionnel des
travailleurs sociaux du Québec ont été dûment consultés
à l’égard de ce projet d’intégration.

Des renseignements additionnels concernant ce projet
d’intégration peuvent être obtenus en s’adressant à
madame Lucie Boissonneault, agente de recherche, ou
à Me France Lesage, avocate, Office des professions
du Québec, 800, place D’Youville, 10e étage, Québec
(Québec) G1R 5Z3 ; téléphone : (418) 643-6912 ou
1-800-643-6912, télécopieur : (418) 643-0973.

odette levesque
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Toute personne intéressée ayant des commentaires à
formuler à l’égard de ce projet d’intégration est priée de
les transmettre, avant l’expiration du délai de 60 jours à
compter de la présente publication, au président de l’Of-
fice des professions du Québec, 800, place D’Youville,
10e étage, Québec (Québec) G1R 5Z3. Ces commentai-
res pourront être transmis par l’Office à l’ordre concerné
ainsi qu’aux organismes représentatifs du groupe de
personnes visés par l’intégration, ainsi qu’aux person-
nes, ministères ou organismes intéressés.

Le ministre responsable de l’application
des lois professionnelles,
PAUL BÉGIN

ANNEXE

Intégration des thérapeutes conjugaux et familiaux
à l’ordre professionnel des travailleurs sociaux du
Québec

Code des professions
(L.R.Q., c. C-26, a. 27.2)

SECTION I
DISPOSITIONS GÉNÉRALES

1. Les travailleurs sociaux et les thérapeutes conju-
gaux et familiaux sont nouvellement réunis au sein de
l’Ordre professionnel des travailleurs sociaux du Québec
qui continue d’être ainsi désigné.

2. Les activités professionnelles que les titulaires de
permis de travailleur social peuvent exercer, outre celles
qui sont autrement permises par la loi, sont les suivan-
tes : fournir des services sociaux aux personnes, aux
familles et aux collectivités dans le but de favoriser,
notamment par l’évaluation psychosociale et l’interven-
tion sociale, selon une approche centrée sur l’interaction
avec l’environnement, leur développement social ainsi
que l’amélioration ou la restauration de leur fonctionne-
ment social.

3. Les activités professionnelles que les titulaires de
permis de thérapeute conjugal et familial peuvent exer-
cer, outre celles qui sont autrement permises par la loi,
sont les suivantes : fournir des services de thérapie con-
jugale et familiale aux couples et aux familles dans le
but de les aider à mieux fonctionner, par l’évaluation de
la dynamique des systèmes relationnels et par l’inter-
vention.

4. Les titres réservés aux titulaires de permis de tra-
vailleur social sont les suivants : « travailleur social » et
« travailleuse sociale».

Les initiales réservées aux titulaires de permis de
travailleur social sont les suivantes : «T.S.P. », «P.S.W.»,
«T.S. » et «S.W. ».

5. Les titres réservés aux titulaires de permis de thé-
rapeute conjugal et familial sont les suivants : « théra-
peute conjugal et familial », « thérapeute conjugale et
familiale », « thérapeute conjugal», « thérapeute conju-
gale», « thérapeute familial» et « thérapeute familiale ».

Les initiales réservées aux titulaires de permis de
thérapeute conjugal et familial sont les suivantes :
«T.C.F. », «T.C.», «T.F. », «M.F.T.», «M.T. » et «F.T.».

6. Les deux catégories de permis que peut délivrer
l’Ordre professionnel des travailleurs sociaux du Québec
sont le permis de travailleur social et le permis de théra-
peute conjugal et familial.

7. Le membre de l’Ordre titulaire d’un permis de
travailleur social peut utiliser les titres réservés aux
travailleurs sociaux, peut exercer les activités profes-
sionnelles qui peuvent être exercées par les travailleurs
sociaux et ne peut laisser croire qu’il est thérapeute
conjugal et familial à moins d’être titulaire d’un permis
valide à cette fin.

8. Le membre de l’Ordre titulaire d’un permis de
thérapeute conjugal et familial peut utiliser les titres
réservés aux thérapeutes conjugaux et familiaux, peut
exercer les activités professionnelles qui peuvent être
exercées par les thérapeutes conjugaux et familiaux et
ne peut laisser croire qu’il est travailleur social à moins
d’être titulaire d’un permis valide à cette fin.

9. Les membres nouvellement réunis peuvent être ti-
tulaires de plus d’une catégorie de permis dans la me-
sure où ils satisfont aux conditions de délivrance de ces
permis.

SECTION II
DISPOSITIONS TRANSITOIRES

10. À la date de la prise d’effet de l’intégration, le
Bureau de l’Ordre professionnel des travailleurs sociaux
du Québec est formé du président et des 23 administra-
teurs suivants, pour les mandats suivants :

— 23 administrateurs du Bureau de l’Ordre profes-
sionnel des travailleurs sociaux du Québec en fonction
au moment de l’intégration, y compris le président de
l’Ordre professionnel des travailleurs sociaux du Québec
en fonction au moment de l’intégration, soit :

– un administrateur qui représente les régions du Bas-
Saint-Laurent et de Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine ;
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– un administrateur qui représente la région du
Saguenay–Lac-Saint-Jean ;

– trois administrateurs qui représentent les régions de
la Capitale Nationale et de Chaudière-Appalaches ;

– un administrateur qui représente les régions de la
Mauricie et du Centre-du-Québec ;

– un administrateur qui représente la région de
l’Estrie ;

– deux administrateurs qui représentent la région de
la Montérégie ;

– trois administrateurs élus en 2000 pour représenter
la région de Montréal et de Laval ;

– trois des quatre administrateurs élus en 1998 pour
représenter la région de Montréal et de Laval, choisis
par les administrateurs du Bureau de l’Ordre profession-
nel des travailleurs sociaux du Québec en fonction au
moment de l’intégration ;

– un administrateur qui représente la région de
Lanaudière et des Laurentides ;

– un administrateur qui représente la région de
l’Outaouais ;

– un administrateur qui représente la région de
l’Abitibi-Témiscamingue et du Nord-du-Québec ;

– un administrateur qui représente la région de la
Côte-Nord ;

– quatre administrateurs nommés par l’Office des
professions du Québec ;

le président de l’Ordre professionnel des travailleurs
sociaux du Québec est élu pour un mandat se terminant
en 2002, à la date de l’entrée en fonction du président
élu en 2002, fixée par le règlement pris en application du
paragraphe b de l’article 93 du Code des professions ;

les administrateurs dont les mandats à l’Ordre profes-
sionnel des travailleurs sociaux du Québec viennent à
échéance en premier sont nommés pour un mandat se
terminant en 2002, les autres administrateurs sont nom-
més pour un mandat se terminant en 2004, à la date
d’entrée en fonction des administrateurs élus respective-
ment en 2002 et en 2004, fixée par le règlement pris en
application du paragraphe b de l’article 93 du Code des
professions ;

— l’administrateur membre soit du Conseil d’admi-
nistration de l’Association des psychothérapeutes con-
jugaux et familiaux du Québec ou du Conseil d’adminis-
tration de The Quebec Association for Marriage and
Family Therapy en fonction au moment de l’intégration,
choisi par les membres de ces deux conseils d’adminis-
tration en fonction au moment de l’intégration, pour un
mandat se terminant en 2002, à la date d’entrée en
fonction des administrateurs élus en 2002, fixée par le
règlement pris en application du paragraphe b de l’arti-
cle 93 du Code des professions.

11. À la première élection des administrateurs au
Bureau de l’Ordre des travailleurs sociaux du Québec
suivant la date de la prise d’effet de l’intégration, le
secteur d’activité professionnelle en service social et le
secteur d’activité professionnelle en thérapie conjugale
et familiale seront représentés. Le secteur en thérapie
conjugale et familiale sera représenté par un administra-
teur.

Cette première élection aura lieu en 2002, selon les
modalités fixées par le règlement pris en application du
paragraphe b de l’article 93 du Code des professions.

À cette première élection, nul ne peut être candidat à
un poste d’administrateur ou être administrateur pour
représenter, à la fois, plus d’un des secteurs d’activité
professionnelle représentés au sein du Bureau de l’Or-
dre.

À cette première élection, seul peut être candidat à un
poste d’administrateur pour représenter, au sein du Bureau
de l’Ordre, le secteur d’activité professionnelle en ser-
vice social et être administrateur à ce poste, le membre
de l’Ordre titulaire d’un permis de travailleur social.
Seuls peuvent signer un bulletin de présentation d’un
candidat à ce poste, les membres de l’Ordre titulaires
d’un permis de travailleur social. Ce candidat est élu,
conformément au Code des professions, au suffrage des
membres de l’Ordre qui sont titulaires d’un permis de
travailleur social.

À cette première élection, seul peut être candidat à un
poste d’administrateur pour représenter, au sein du Bureau
de l’Ordre, le secteur d’activité professionnelle en théra-
pie conjugale et familiale et être administrateur à ce
poste, le membre de l’Ordre titulaire d’un permis de
thérapeute conjugal et familial. Seuls peuvent signer un
bulletin de présentation d’un candidat à ce poste, les
membres de l’Ordre titulaires d’un permis de thérapeute
conjugal et familial. Ce candidat est élu, conformément
au Code des professions, au suffrage des membres de
l’Ordre qui sont titulaires d’un permis de thérapeute
conjugal et familial.
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12. Un comité consultatif du secteur d’activité pro-
fessionnelle de thérapie conjugale et familiale est cons-
titué au sein de l’Ordre professionnel des travailleurs
sociaux du Québec.

Au plus tard dans les six mois de la date de la prise
d’effet de l’intégration, le Bureau de l’Ordre choisit les
cinq membres qui forment ce comité parmi les membres
de l’Ordre titulaires d’un permis de thérapeute conjugal
et familial et après consultation de ceux-ci. Il fixe la
durée de leur mandat.

Ce comité peut faire au Bureau de l’Ordre toute re-
commandation concernant les titulaires du permis de
thérapeute conjugal et familial et leur pratique profes-
sionnelle, notamment les conditions et modalités de dé-
livrance de ce permis, la formation initiale, l’inspection
professionnelle, la déontologie, la formation continue et
le développement professionnel et donner son avis au
Bureau sur tout sujet que ce dernier lui soumet.

Ce comité contribue au travail d’harmonisation de
l’ensemble de la réglementation eu égard au secteur
d’activité professionnelle en thérapie conjugale et fami-
liale.

Ce comité dépose une copie conforme du procès-
verbal de chacune de ses réunions auprès du secrétaire
de l’Ordre.

Ce comité est formé pour une période de cinq ans à
compter de la date de la tenue de sa première réunion.

13. Le Code de déontologie des travailleurs sociaux
(R.R.Q., 1981, c. C-26, r. 180), modifié par le règlement
approuvé par le décret n° 1367-94 du 7 septembre 1994
et par le règlement approuvé par le décret n° 1067-2000
du 5 septembre 2000, s’applique aux membres nouvelle-
ment réunis en faisant les adaptations suivantes :

1° le titre de ce code doit se lire comme suit :

«Code de déontologie des membres de l’Ordre pro-
fessionnel des travailleurs sociaux du Québec» ;

2° lorsque ce code est appliqué à l’égard du titulaire
d’un permis de thérapeute conjugal et familial, il faut
lire :

a) en remplacement des mots « travailleur social » et
«service social », respectivement les mots « thérapeute
conjugal et familial» et « thérapie conjugale et fami-
liale » ;

b) dans l’article 3.06.02 de ce code, en remplacement
des mots «évaluation psychosociale », le mot «évalua-
tion» ;

c) dans l’article 3.06.07 de ce code, en remplacement
des mots «expertise sociale», le mot «expertise » ;

d) dans les articles 4.02.04 et 5.10 de ce code, en
remplacement des mots « travailleurs sociaux », les mots
« thérapeutes conjugaux et familiaux » ;

e) dans les articles 4.03.01 et 4.03.03 de ce code, en
remplacement des mots « travail social », les mots « thé-
rapie conjugale et familiale » ;

f) dans l’intitulé de la sous-section 4 de la section IV
de ce code, en remplacement des mots «du matériel
social», les mots « des données» ;

g) dans l’article 4.04.01 de ce code, en remplacement
des mots « rapport social », le mot « rapport ».

Ce règlement, avec les adaptations mentionnées ci-
dessus, cessera de s’appliquer aux membres nouvelle-
ment réunis à la date de l’entrée en vigueur d’un règle-
ment pris par le Bureau de l’Ordre professionnel des
travailleurs sociaux du Québec, en application de l’arti-
cle 87 du Code des professions.

14. Le Règlement sur la procédure de conciliation et
d’arbitrage des comptes des membres de l’Ordre profes-
sionnel des travailleurs sociaux du Québec, approuvé
par le décret n° 1358-93 du 22 septembre 1993, s’appli-
que aux membres nouvellement réunis en faisant l’adap-
tation suivante :

— lorsque ce règlement est appliqué à l’égard du
titulaire d’un permis de thérapeute conjugal et familial,
il faut lire, en remplacement des mots « travailleur so-
cial », les mots « thérapeute conjugal et familial».

Ce règlement, avec l’adaptation mentionnée ci-dessus,
cessera de s’appliquer aux membres nouvellement réu-
nis à la date de l’entrée en vigueur d’un règlement pris
par le Bureau de l’Ordre professionnel des travailleurs
sociaux du Québec, en application de l’article 88 du
Code des professions.

15. Le Règlement sur le comité d’inspection profes-
sionnelle de l’Ordre professionnel des travailleurs so-
ciaux du Québec, approuvé par le décret n° 827-93 du
9 juin 1993, s’applique aux membres nouvellement réu-
nis en faisant les adaptations suivantes :

1° lorsque ce règlement est appliqué à l’égard du
titulaire d’un permis de thérapeute conjugal et familial,
il faut lire, en remplacement des mots « travailleur so-
cial », les mots « thérapeute conjugal et familial » ;
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2° il faut remplacer, dans les premier et deuxième
alinéas de l’article 2 et dans l’article 12 de ce règlement,
les mots « travailleurs sociaux» par les mots « membres
de l’Ordre» ;

3° il faut supprimer, dans l’article 11 de ce règle-
ment, les mots « par les travailleurs sociaux».

Ce règlement, avec les adaptations mentionnées ci-
dessus, cessera de s’appliquer aux membres nouvelle-
ment réunis à la date de l’entrée en vigueur d’un règle-
ment pris par le Bureau de l’Ordre professionnel des
travailleurs sociaux du Québec, en application de l’arti-
cle 90 du Code des professions.

16. Le Règlement sur la tenue des dossiers et des
cabinets de consultation des travailleurs sociaux, ap-
prouvé par le décret n° 929-88 du 15 juin 1988, s’appli-
que aux membres nouvellement réunis en faisant les
adaptations suivantes :

1° le titre de ce règlement doit se lire comme suit :

«Règlement sur la tenue des dossiers et des cabinets
de consultation des membres de l’Ordre professionnel
des travailleurs sociaux du Québec» ;

2° lorsque ce règlement est appliqué à l’égard du
titulaire d’un permis de thérapeute conjugal et familial,
il faut lire, en remplacement des mots « travailleur so-
cial », les mots « thérapeute conjugal et familial» ;

3° il faut remplacer, dans l’article 16 de ce règlement
partout où ils se retrouvent, les mots « travailleurs so-
ciaux» par les mots «des membres de l’Ordre profes-
sionnel des travailleurs sociaux du Québec ».

Ce règlement, avec les adaptations mentionnées ci-
dessus, cessera de s’appliquer aux membres nouvelle-
ment réunis à la date de l’entrée en vigueur d’un règle-
ment pris par le Bureau de l’Ordre professionnel des
travailleurs sociaux du Québec, en application du pre-
mier alinéa de l’article 91 du Code des professions.

17. Le Règlement sur la cessation d’exercice d’un
membre de l’Ordre professionnel des travailleurs so-
ciaux du Québec, approuvé par le décret n° 779-93 du
2 juin 1993, s’applique aux membres nouvellement réu-
nis en faisant l’adaptation suivante :

— lorsque ce règlement est appliqué à l’égard du
titulaire d’un permis de thérapeute conjugal et familial,
il faut lire, en remplacement des mots « travailleur so-
cial », les mots « thérapeute conjugal et familial ».

Ce règlement, avec l’adaptation mentionnée ci-
dessus, cessera de s’appliquer aux membres nouvelle-
ment réunis à la date de l’entrée en vigueur d’un règle-
ment pris par le Bureau de l’Ordre professionnel des
travailleurs sociaux du Québec, en application du
deuxième alinéa de l’article 91 du Code des professions.

18. Le Règlement sur les affaires du Bureau, le co-
mité administratif et les assemblées générales de l’Ordre
professionnel des travailleurs sociaux du Québec, ap-
prouvé par le décret n° 778-93 du 2 juin 1993, s’appli-
que aux membres nouvellement réunis.

19. Le Règlement sur les normes d’équivalence de
diplômes pour la délivrance d’un permis de l’Ordre
professionnel des travailleurs sociaux du Québec, ap-
prouvé par le décret n° 86-81 du 14 janvier 1981 et
remplacé par le règlement adopté par le Bureau de l’Ordre,
le 27 novembre 1981 (R.R.Q., 1981, 283 (suppl.)), ne
s’applique aux membres nouvellement réunis qu’à l’égard
de ceux qui sont titulaires d’un permis de travailleur
social.

Ce règlement cessera de s’appliquer à ces membres à
la date de l’entrée en vigueur d’un règlement pris par le
Bureau de l’Ordre professionnel des travailleurs sociaux
du Québec, en application du paragraphe c de l’article 93
du Code des professions.

20. Le Règlement sur l’assurance de la responsabi-
lité professionnelle des membres de l’Ordre profession-
nel des travailleurs sociaux du Québec, approuvé par
l’Office des professions du Québec le 16 décembre 1999,
s’applique aux membres nouvellement réunis en faisant
les adaptations suivantes :

1° lorsque ce règlement est appliqué à l’égard du
titulaire d’un permis de thérapeute conjugal et familial,
il faut lire, en remplacement des mots « travailleur so-
cial », les mots « thérapeute conjugal et familial » ;

2° il faut remplacer, dans le paragraphe 1° de l’article 1
de ce règlement, les mots «mentionnées au paragraphe d
de l’article 37 du Code des professions (L.R.Q., c. C-26)»,
par les mots «qu’il peut exercer, en outre de celles qui sont
autrement permises par la loi» ;

3° lorsque ce règlement est appliqué à l’égard du
titulaire d’un permis de thérapeute conjugal et familial,
il faut lire, dans les paragraphes 2° de l’article 2 et de
l’annexe, en remplacement des mots « au travail social»,
les mots «à la thérapie conjugale et familiale » ;

4° il ne faut appliquer les articles 5 et 6 de ce règle-
ment qu’à l’égard du titulaire d’un permis de travailleur
social ;
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5° il faut remplacer, dans le paragraphe 1° de l’an-
nexe, les mots « au paragraphe d de l’article 37 du Code
des professions (L.R.Q., c. C-26)» par les mots «que je
peux exercer, en outre de celles qui me sont autrement
permises par la loi».

Ce règlement, avec les adaptations mentionnées ci-
dessus, cessera de s’appliquer aux membres nouvelle-
ment réunis à la date de l’entrée en vigueur d’un règle-
ment pris par le Bureau de l’Ordre professionnel des
travailleurs sociaux du Québec, en application du para-
graphe d de l’article 93 du Code des professions.

21. Le Règlement sur les stages de perfectionnement
des travailleurs sociaux (R.R.Q., 1981, c. C-26, r. 189)
s’applique aux membres nouvellement réunis en faisant
les adaptations suivantes :

1° le titre de ce règlement doit se lire comme suit :

«Règlement sur les stages de perfectionnement des
membres de l’Ordre professionnel des travailleurs so-
ciaux du Québec».

2° lorsque ce règlement est appliqué à l’égard du
titulaire d’un permis de thérapeute conjugal et familial,
il faut lire, respectivement, en remplacement des mots
« travailleur social» et « travailleurs sociaux », les mots
« thérapeute conjugal et familial » et « thérapeutes con-
jugaux et familiaux ».

Ce règlement, avec les adaptations mentionnées ci-
dessus, cessera de s’appliquer aux membres nouvelle-
ment réunis à la date de l’entrée en vigueur d’un règle-
ment pris par le Bureau de l’Ordre professionnel des
travailleurs sociaux du Québec, en application du para-
graphe j de l’article 94 du Code des professions.

22. Le Règlement sur le comité de la formation des
travailleurs sociaux, édicté par le décret n° 1049-97 du
13 août 1997, ne s’applique aux membres nouvellement
réunis qu’à l’égard de la formation des travailleurs so-
ciaux.

Ce règlement cessera de s’appliquer à ces membres à
la date de l’entrée en vigueur d’un règlement pris par le
gouvernement, en application du deuxième alinéa de
l’article 184 du Code des professions.

23. Le Règlement sur la médiation familiale, édicté
par le décret n° 1686-93 du 1er décembre 1993 et modifié
par un règlement édicté par le décret n° 459-96 du 17 avril
1996, par l’article 23 du chapitre 42 des lois de 1997, par
un règlement édicté par le décret n° 499-98 du 8 avril
1998, par un règlement édicté par le décret n° 905-99 du
11 août 1999, par un règlement édicté par le décret

n° 1037-2000 du 30 août 2000 et par un règlement édicté
par le décret n° 1117-2000 du 20 septembre 2000, s’ap-
plique aux membres nouvellement réunis en faisant
l’adaptation suivante :

— dans le paragraphe 1° de l’article 1, il faut lire,
après les mots « Ordre professionnel des travailleurs
sociaux du Québec», les mots « titulaire d’un permis de
travailleur social ».

Ce règlement, avec l’adaptation mentionnée ci-dessus,
cessera de s’appliquer aux membres nouvellement réunis
à la date de l’entrée en vigueur d’un règlement pris par le
gouvernement, en application de l’article 827.3 du Code
de procédure civile (L.R.Q., c. C-25).

24. Les diplômes donnant ouverture au permis de
travailleur social délivré par l’Ordre professionnel des
travailleurs sociaux du Québec sont les diplômes déter-
minés à l’article 1.15 du Règlement sur les diplômes
délivrés par les établissements d’enseignement désignés
qui donnent droit aux permis et aux certificats de spécia-
listes des ordres professionnels, édicté par le décret
n° 1139-83 du 1er juin 1983 et ses modifications subsé-
quentes.

25. Tout permis délivré par l’Ordre professionnel
des travailleurs sociaux du Québec avant la date de la
prise d’effet de l’intégration est un permis de travailleur
social.

26. Donne ouverture au permis de thérapeute conju-
gal et familial délivré par l’Ordre professionnel des tra-
vailleurs sociaux du Québec, l’ensemble de la formation
et de la supervision suivantes, complétées au Québec :

1° une formation théorique en étude de la famille et
du couple, en thérapie conjugale et familiale ainsi qu’en
développement humain et en éthique du couple et de la
famille d’au moins 360 heures ou 24 crédits, effectuée
auprès d’un organisme oeuvrant dans le domaine de la
thérapie du couple et de la famille, chaque crédit repré-
sentant 45 heures de présence à un cours et de travail
personnel. Ces 360 heures ou 24 crédits doivent être
répartis de la manière suivante :

a) 90 heures ou 6 crédits en étude de la famille et du
couple ;

b) 135 heures ou 9 crédits en thérapie conjugale et
familiale ;

c) 90 heures ou 6 crédits en développement humain ;

d) 45 heures ou 3 crédits en éthique du couple et de la
famille.
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2° une formation pratique en thérapie conjugale et
familiale d’au moins 500 heures, effectuée sous la su-
pervision d’une personne qui satisfait aux critères d’ad-
mission de membre clinicien accrédité à titre de supervi-
seur de l’Association des psychothérapeutes conjugaux
et familiaux du Québec ou de The Quebec Association
for Marriage and Family Therapy, tels qu’ils se lisaient
au moment de la supervision ou, si la supervision est
effectuée après la date de la prise d’effet de l’intégra-
tion, tels qu’ils se lisaient à cette date ;

3° une supervision de 100 heures avec le superviseur
visé au paragraphe 2° réalisée durant la formation prati-
que visée à ce même paragraphe.

De plus, la formation et la supervision visées au pre-
mier alinéa doivent avoir été complétées postérieure-
ment à l’obtention d’un diplôme de maîtrise délivré par
un établissement d’enseignement universitaire situé au
Québec, au terme d’un programme comportant une for-
mation théorique d’au moins 135 heures ou 9 crédits sur
le développement de la personne, sur les modèles théori-
ques de la personnalité et du comportement et sur les
modèles ou les méthodes d’intervention auprès de la
clientèle.

Pour l’application du Code des professions et de la
réglementation en découlant, l’ensemble de la forma-
tion, de l’expérience et du diplôme visés dans les pre-
mier et deuxième alinéas est réputé être le diplôme
reconnu valide aux fins de la délivrance d’un permis de
thérapeute conjugal et familial.

Les dispositions du deuxième alinéa ne doivent pas
affecter les droits d’une personne qui, à la date de la
prise d’effet de l’intégration, est inscrite à un programme
de formation en thérapie conjugale et familiale compor-
tant l’ensemble de la formation et de la supervision
visées au premier alinéa, à la suite de l’obtention d’un
diplôme de maîtrise délivré par un établissement d’en-
seignement universitaire situé au Québec, comportant
une formation théorique d’au moins 135 heures ou
9 crédits sur le développement de la personne, sur les
modèles théoriques de la personnalité et du comporte-
ment et sur les modèles ou les méthodes d’intervention
auprès de la clientèle, si, avant l’expiration des cinq
années suivant la date de la prise d’effet de l’intégration,
en plus de satisfaire aux exigences du premier alinéa,
elle remplit une demande de permis de thérapeute conju-
gal et familial en la forme prescrite par le Bureau de
l’Ordre.

27. La personne qui, à la date précédant celle de la
prise d’effet de l’intégration, est membre de l’Ordre
professionnel des travailleurs sociaux du Québec peut
obtenir un permis de thérapeute conjugal et familial si
elle remplit les conditions suivantes :

1° elle remplit, avant l’expiration des deux ans sui-
vant la date de la prise d’effet de l’intégration, une
demande de permis de thérapeute conjugal et familial en
la forme prescrite par le Bureau de l’Ordre ;

2° elle démontre au Bureau de l’Ordre qu’elle a com-
plété la formation et la supervision suivantes :

a) une formation théorique en étude de la famille et
du couple, en thérapie conjugale et familiale ainsi qu’en
développement humain et en éthique du couple et de la
famille d’au moins 360 heures ou 24 crédits, effectuée
auprès d’un formateur ou d’un organisme oeuvrant dans
le domaine de la thérapie du couple et de la famille,
chaque crédit représentant 45 heures de présence à un
cours et de travail personnel. Au moins 240 de ces
360 heures ou 16 de ces 24 crédits doivent être répartis
de la manière suivante :

i. 60 heures ou 4 crédits en étude de la famille et du
couple ;

ii. 90 heures ou 6 crédits en thérapie conjugale et
familiale ;

iii. 90 heures ou 6 crédits en développement humain
et en éthique du couple et de la famille.

b) une formation pratique en thérapie conjugale et
familiale d’au moins 500 heures, effectuée sous la su-
pervision d’une personne qui satisfait aux critères d’ad-
mission de membre clinicien accrédité à titre de supervi-
seur de l’Association des psychothérapeutes conjugaux
et familiaux du Québec ou de The Quebec Association
for Marriage and Family Therapy, tels qu’ils se lisaient
au moment de la supervision ou, si la supervision est
effectuée après la date de la prise d’effet de l’intégra-
tion, tels qu’ils se lisaient à cette date ;

c) une supervision de 100 heures avec le superviseur
visé au sous-paragraphe b réalisée durant la formation
pratique visée à ce même sous-paragraphe.

28. La personne qui, à la date précédant celle de la
prise d’effet de l’intégration, est membre clinicien de
l’Association des psychothérapeutes conjugaux et fami-
liaux du Québec ou qui est membre de la catégorie
Clinical Membership de The Quebec Association for
Marriage and Family Therapy peut obtenir un permis de
thérapeute conjugal et familial si elle remplit, avant
l’expiration des deux années suivant la date de la prise
d’effet de l’intégration, une demande de permis de thé-
rapeute conjugal et familial en la forme prescrite par le
Bureau de l’Ordre.
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29. Les critères d’admission comme membre clini-
cien de l’Association des psychothérapeutes conjugaux
et familiaux du Québec, approuvés par le Conseil d’ad-
ministration de l’Association, le 27 avril 2001, et les
critères d’admission à la catégorie Clinical Membership
en vigueur au 1er janvier 1992 et publiés en mars 1994
par l’American Association for Marriage and Family
Therapy, s’appliquent à l’égard des permis de thérapeute
conjugal et familial aux fins de reconnaître, conformé-
ment au paragraphe g du premier alinéa de l’article 86
du Code des professions, l’équivalence de diplôme ou
de la formation.

Le présent article cessera de s’appliquer à la date de
l’entrée en vigueur d’un règlement pris par le Bureau de
l’Ordre professionnel des travailleurs sociaux du Qué-
bec, en application du paragraphe c de l’article 93 du
Code des professions.

36492

Projet de règlement
Loi sur les terres du domaine de l’État
(L.R.Q., c. T-8.1)

Terres du domaine de l’État
— Vente, location et octroi de droits
— Modifications

Avis est donné par les présentes, conformément aux
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (L.R.Q.,
c. R-18.1), que le Règlement modifiant le Règlement
sur la vente, la location et l’octroi de droits immobiliers
sur les terres du domaine public, dont le texte suit,
pourra être édicté par le gouvernement à l’expiration
d’un délai de 45 jours à compter de la présente publica-
tion.

Ce projet de règlement vise la régularisation d’une
occupation après le dépôt d’un plan de rénovation cadas-
trale, l’introduction de dispositions pour déterminer des
conditions d’exercice du séjour en camping sur les terres
du domaine de l’État et la révision de certains frais
d’administration.

Toute personne ayant des commentaires à formuler
sur ce projet est priée de les faire parvenir par écrit,
avant l’expiration de ce délai, à madame Bernadette
Crombé, directrice des Politiques territoriales, ministère
des Ressources naturelles, 5700, 4e Avenue Ouest,
bureau A 314, Charlesbourg (Québec) G1H 6R1.

Le ministre des Ressources naturelles,
JACQUES BRASSARD

Règlement modifiant le Règlement sur
la vente, la location et l’octroi de droits
immobiliers sur les terres du domaine
public*

Loi sur les terres du domaine de l’État
(L.R.Q., c. T-8.1, a. 71, par. 3° et 7°)

1. L’intitulé et l’article 1 du Règlement sur la vente,
la location et l’octroi de droits immobiliers sur les terres
du domaine public sont modifiés par le remplacement
des mots «domaine public » par les mots « domaine de
l’État. ».

2. L’article 10 de ce règlement est modifié par l’addi-
tion, à la fin de cet article, de l’alinéa suivant :

« La personne qui présente une demande de régulari-
sation en vertu de l’article 19.1 a aussi priorité pour
acquérir la terre visée par sa demande.».

3. Ce règlement est modifié par l’insertion, après l’ar-
ticle 19, du suivant :

«19.1 Le ministre peut vendre une terre à la personne
qui présente une demande de régularisation dans les
deux ans suivant le dépôt d’un plan de rénovation cadas-
trale, et qui se serait qualifiée à l’obtention d’un titre en
vertu de l’article 40.1 de la loi lors de la préparation du
plan de rénovation, ou à l’ayant cause de cette personne.

Le prix de vente est de 1 % de la valeur marchande de
cette terre.».

4. Ce règlement est modifié par l’insertion, après l’ar-
ticle 36, de la section suivante :

«SECTION V.1
CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES
AU CAMPING

36.1 La présente section ne s’applique pas aux terres
louées par le ministre à des fins d’exploitation d’un
camping.

36.2 Nul ne peut séjourner à des fins de camping sur
les terres du domaine de l’État sur un même emplace-
ment pour une période de plus de 7 mois dans une même
année. Pour les fins de l’application du présent article,

* Le Règlement sur la vente, la location et l’octroi de droits immobi-
liers sur les terres du domaine public, édicté par le décret n° 231-89
du 22 février 1989 (1989, G.O. 2, 1739), a été modifié par le
règlement édicté par le décret n° 308-99 du 31 mars 1999 (1999,
G.O. 2, 718).


